
Ordonnance etendant Ia signification de l'expression 

" Importer en cette lie." 

(Le 8 fevrier 1936) 

SUR les representations faites a Ia Cour par le Conseil 
Administratif des Etats que, quoique pour Ia protection 
des habitants de .cette lie !'importation en cette lie de 
certains betail, oiseaux, produits, marchandises, objets et 
eflets est prohibee par certaines Ordonnances de la Cour 
Royale, le dechargement d'iceux en cette lie en transit 
pour les autres lies du Bailliage et. a.illeurs, malgre que 
tel .dechargement puisse diminuer la securite visee par 
telles prohibitions, parait en certains cas ne pas constituer 



une importation en cette lie tombant sous l'empire de 
telles prohibitions: 

LA COUR, oui"es les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne comme suit savoir:-

I.-Dans toute Ordonnance passee ci-apres a moins "Importer 

que telle Ordonnance ne s'exprime expressement en sens j~ .~ette 
contraire, et dans taute Ordonnance passee avant cette defined 

presente date, dans laquelle se trouve une prohibition, soit 
absolue soit sans la permission prealable de la Cour 
Royale ou d'un fonctionnaire des Etats et soit avec ou 
sans distinction de pays d'origine, .d'importer en cette lie 
de Guernesey du retail, des oiseaux, des produits du sol, 
des marchandises, ou tous autres objets ou e:ffets quel-
conques ou dans laquelle permission d'y importer tels 
hetail, oiseaux, produits du sol, marchandises, objets ou 
effets n'est octroyee que moyennant la production de cer-
taines declarations, certi:ficats ou autres ecrits, alors et 
dans chacun de tels cas I' expression " importer en cette 
Ile" et !'expression equivalente com;ue en d'autres mots 
soit en fran~ais soit en ~nglais signifiera decharger ou 
faire ou laisser decharger en cette lie en aucune maniere 
( meme par kanshordement) de tout navire, vaisseau 
bateau ou navire aerien et ce nonobstant que le betail, 
les oiseaux, produits, marchandises, objets ou effets 
decharges soient destines a etre transportes hors de cette 
Ile apres dechargement. 




